
 
 
 

                                                                                                                                                                            

Consentement à la divulgation aux termes 
du paragraphe 101(2.1) de la Loi fédérale 

sur les hydrocarbures 
 

À lire attentivement – Renseignements importants pour remplir le formulaire 
 
Tous les documents que vous déposerez devant la Régie de l’énergie du Canada, y  compris le présent 
formulaire, seront versés au registre public afin qu’ils puissent être consultés en ligne. 
Vos renseignements personnels seront donc accessibles également.  
 
Pour déposer votre formulaire dûment rempli, veuillez suivre les étapes ci-après. 
Note – La Régie n’accepte pas les documents transmis par courrier électronique. 
 
1. Elle privilégie la méthode de dépôt en ligne, à partir de l’outil de dépôt électronique (https://apps.rec-

cer.gc.ca/efile/ElectronicDocumentSubmission.aspx). La marche à suivre est fournie dans l’outil. 
Les documents déposés de cette façon doivent être en format PDF.  

 
Une fois votre dépôt terminé, un courriel vous sera envoyé pour en accuser réception et pour vous 
donner des instructions sur la manière de transmettre à la Régie votre reçu de dépôt signé et une 
copie de votre formulaire. 

 
Si vous ne pouvez pas utiliser l’outil de dépôt électronique, vous pouvez télécopier le formulaire et les 
documents à l’appui au 403-292-5503 ou au 1-877-288-8803 (sans frais). 

 
2. Vous devez également faire parvenir par la poste ou par service de messagerie trois  (3) exemplaires 

du formulaire et des documents à l’appui, ainsi qu’une version électronique sur CD/DVD (en format 
PDF, idéalement), à titre de documents officiels, à l’adresse suivante : 

 
Délégué à l’exploitation 
Régie de l’énergie du Canada  
517, Dixième Avenue S.-O., bureau 210  
Calgary (Alberta)  T2R 0A8 
 

Si vous avez des questions sur le présent formulaire ou sur son dépôt, veuillez communiquer avec la 
Régie au 1-800-899-1265. 
 
 
Le formulaire commence à la page suivante. 
  

https://apps.rec-cer.gc.ca/efile/ElectronicDocumentSubmission.aspx?GoCTemplateCulture=fr-CA
https://apps.rec-cer.gc.ca/efile/ElectronicDocumentSubmission.aspx?GoCTemplateCulture=fr-CA
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Consentement à la divulgation 

Consentement à la divulgation aux termes du paragraphe 101(2.1) de la Loi fédérale 
sur les hydrocarbures 

Sous réserve de l’article 101 de la Loi fédérale sur les hydrocarbures, la Régie de l’énergie 
du Canada désire afficher publiquement en ligne davantage d’information fournie 
relativement à la Loi sur les opérations pétrolières au Canada (« LOPC »). 

______________________________________(le demandeur) sollicite une 
équivalence/dérogation aux termes du paragraphe 16(1)) de la LOPC pour 
___________________________________________________________. 

En signant le présent formulaire, le demandeur consent à ce que toute l’information ou la 
documentation fournie relativement à la demande d’équivalence/dérogation soit rendue 

publique, sauf s’il estime que les renseignements correspondent à ce qui suit : 

 information dont la divulgation risquerait raisonnablement de causer des gains 

ou pertes appréciables pour une personne, ou un préjudice à sa position 

concurrentielle, et le préjudice éventuel ainsi occasionné l’emporte sur l’intérêt public 

de la divulgation; 

 information ou documentation financière, commerciale, scientifique ou technique 

ayant toujours été traitée de manière confidentielle par une personne qui serait 

directement touchée par la divulgation, et l’importance de la confidentialité pour la 

personne l’emporte sur l’intérêt public de la divulgation;  

 information qui, si elle était divulguée, représenterait un risque réel et sérieux pour la 

sûreté des pipelines selon la définition énoncée à l’article 2 de la LOPC, des 

bâtiments, des installations, des navires, des véhicules, des aéronefs ou des 

systèmes, y compris les systèmes informatiques ou de communication utilisés pour 

les travaux ou activités visés par la LOPC, ou les méthodes employées pour les 

protéger, et la nécessité d’empêcher la divulgation l’emporte sur l’intérêt public de la 

divulgation; 

 catégories d’information ou de documentation décrites au paragraphe 101(7) de la Loi 

fédérale sur les hydrocarbures. 

Le demandeur dégage la Régie, ses dirigeants, représentants ou employés de toute 
réclamation, demande, perte ou responsabilité reliée à la divulgation de l’information visée 
par le présent consentement. 

Nom du demandeur Date 

Signature du dirigeant au nom du 
demandeur 

Nom du dirigeant 


	le demandeur sollicite une: 
	undefined: 
	Nom du demandeur: 
	Date: 
	Nom du dirigeant: 


